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Responsabilités sociales des entreprises et conditions de travail des 
salariés à Cotonou  

 

(1)Dr Sylvie de Chacus et (2)Dr Marie Odile Attanasso 

(1)Laboratoire de psychologie appliquée (LPA) – FASHS-UAC- Bénin 

(2)Laboratoire de la Dynamique de Population et du Développement Durable (LADYPOD) – ENEAM-
UAC – Bénin, dechacussylvie@hotmail.fr 

 
Résumé 

La présente étude opère une lecture des perceptions des responsables et salariés d’entreprise à Cotonou. Elle 
a pris en compte une cible constituée de 16 sujets exerçant dans différentes entreprises actives dans le cadre 
empirique choisi. De nature qualitative et transversale, l’investigation a nécessité pour la collecte des 
informations, le recours aux entretiens semi-dirigés et une analyse de contenu pour leur traitement et 
analyse.  

Il en ressort que la responsabilité sociale et environnementale (RSE) se perçoit avec quelques insuffisances 
par les responsables d’entreprises et par les salariés interrogés. Les pratiques liées à l’intégration de la RSE 
dans l’exécution des activités des entreprises diffèrent d’une entreprise à l’autre. La différence s’observe 
entre les entreprises de petite ou moyenne taille et celles déjà stables et de grande envergure. De multiples 
facteurs constituent un frein à l’emploi des principes RSE au niveau des petites et moyennes entreprises. 
L’urgente nécessité d’accompagnement de ces entreprises a été constatée.  

Mots-clés : RSE - Perceptions – Cotonou – Conditions de travail  

 
Abstract 

This study examines the perceptions of company managers and employees in Cotonou. It took into account 
a target group of 16 subjects working in different companies active in the chosen empirical framework. The 
investigation was qualitative and cross-sectional in nature and required the use of semi-directed interviews 
to collect information and a content analysis to process and analyze it.  

The results show that social and environmental responsibility (SER) is perceived with some shortcomings 
by the company managers and employees interviewed. Practices related to the integration of CSR in the 
execution of business activities differ from one company to another. The difference can be seen between 
small and medium-sized companies and those that are already stable and large. There are many factors that 
hinder the use of CSR principles in small and medium-sized companies. The urgent need to support these 
companies was noted.  

Keywords : CSR - Perceptions - Cotonou - working conditions  
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Introduction 

L’expression « responsabilité sociale des entreprises » (RSE) est entrée progressivement dans les discours 
et déclarations des acteurs des sociétés anonymes qui réfléchissaient à la valeur ajoutée qu’elles apportaient 
à la société en général. La question : « faire des affaires implique-t-elle des obligations morales ? » est aussi 
vieille que les économies de marché industrialisées. Au XIXe siècle, suite aux crises et mécontentements 
(oppressions, pression fiscale, règlements de comptes politiques, concurrence internationale déloyale) qui 
étouffe l’initiative économique, certains capitaines d’industrie ont été obligés d’améliorer les conditions de 
vie et de travail de la main-d’œuvre qu’ils employaient (P. K. F Fokam et G. K. Djondo, 2019 p. 17). En 
effet, partout dans le monde, on note un éveil de plus en plus affirmé des populations sur la notion de droits 
de l’homme. Elles se montrent exigeantes vis-à-vis des systèmes de productions susceptibles de perturber 
la bonne jouissance de ces droits. Les entreprises se trouvent donc dans l’impératif de respecter les 
obligations environnementales et sociétales qui protègent l’humain. En dépit de cette contrainte, les 
structures entrepreneuriales se doivent également de performer au plan économique pour survivre dans le 
temps. 

 Les questions relatives à l’environnement ou à la protection du travailleur n’étaient pas à l’ordre du jour. 
Les responsables d’entreprises n’étaient pas favorables à l’implication des syndicats dans leurs efforts. Ils 
espéraient contrecarrer l’action des syndicats libres et indépendants en mobilisant leurs salariés dans le cadre 
d’une politique d’entreprise. Mais la responsabilité sociale des entreprises s’est imposée depuis quelques 
années comme un sujet majeur (P. K. F. Fokam et G. K., Djondo, 2019, p. 29). Elle se définit comme la 
manière dont les entreprises intègrent, sur une base volontaire, des préoccupations sociales, 
environnementales et éthiques dans leurs activités économiques comme dans leurs interactions avec toutes 
les parties prenantes, qu’elles soient internes (dirigeants, salariés, actionnaires, etc.) ou externes 
(fournisseurs, clients, etc.).  

La dynamique économique et le contexte international déterminent souvent le comportement des 
organisations à travers leurs dirigeants et, par conséquent, les attitudes et les comportements des salariés (L. 
Benraïss-Noailles et al., 2017, p.109). Mais en amont, on peut remarquer que les conduites et 
comportements des membres des deux entités découlent tant de certaines réalités objectives que des 
perceptions qu’ils ont de ces réalités. Déjà, une situation habituellement perceptible est celle dans laquelle 
le dirigeant détient tous les pouvoirs dans la structure qu’il gère et où ses objectifs sont confondus avec ceux 
de l’entreprise (R. S. Fotso, 2018, p.130). Dans ce contexte, le travailleur est exposé à des traitements qui 
ne favorisent pas forcément son bien-être au travail. Or, dans la prise de conscience mondiale sur les droits 
de l’humain, les entreprises sont aujourd’hui tenues d’exercer une responsabilité qui couvre divers aspects 
de l’existence humaine, aspects desquels se distingue l’aspect social. 

La question de la responsabilité sociale et environnementale (RSE) des entreprises invite les dirigeants à 
considérer autrement les conditions de travail de leurs salariés. La question est avant tout de connaître la 
perception que ces responsables ont du concept. Aussi, quelles pratiques inspirent cette perception chez les 
employeurs et chez les responsables chargés des ressources humaines dans les entreprises ? Avec Paradas 
(2010) cité par R. S. Fotso (2018, p.131), on constate que le concept de RSE est peu étudié dans les Petites 
et Moyennes Entreprises (PME), et cela tient à sa spécificité, dont l’une des principales caractéristiques est 
le schéma cognitif des dirigeants. Le rôle dominant du dirigeant de PME dans la prise de décision montre à 
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suffisance que la perception qu’il a de la RSE constitue un point capital de l’étude de ce concept (R. S. 
Fotso, 2018, p.131). 

Hors de l’Afrique et précisément en France, les pratiques de la RSE ont fait l’objet d’un regain d’intérêt 
depuis le début du siècle (L. Benraïss-Noailles et al., 2017, p.109). Ainsi, les entreprises françaises 
considèrent spécialement leurs engagements en matière de responsabilité sociale, au point que certaines se 
dotent d’un responsable de la RSE ou du développement durable en charge du déploiement de la stratégie 
sociétale de l’entreprise. 

Au Bénin, et de façon générale, le concept de la RSE n’a pas encore bien pénétré les dynamiques des 
systèmes productifs, en ce sens qu’elles sont très rares à intégrer les réalités locales dans le cadre de la 
prospérité de leurs affaires et à financer ou cofinancer la réalisation d'infrastructures de base (D. N. Zinsou et 
S. F. Simen, 2021a, p.2). Ce qui se constate en termes d’élan de pratique RSE au Bénin, c’est surtout des 
actions festives ou parfois de soutien à l’endroit du personnel ou de leurs parents, (D. N. Zinsou. et S. F. 
Simen, 2021a, p.3). Sachant que les pratiques de la RSE se veulent plus importantes en quantité, en qualité 
et plus utiles que ces initiatives quoi que considérables, il convient de chercher à comprendre les perceptions 
qu’ont les employeurs et les salariés de quelques Petites et Moyennes Entreprises (PME) de Cotonou sur 
cette notion. C’est cet objectif que la présente étude poursuit. Pour ce faire, une démarche méthodologique 
est employée et décrite dans la rubrique suivante. Les résultats obtenus et leur discussion s’ajoutent pour 
compléter cette production scientifique. 

1. Eléments de démarche méthodologique 

Dans une perspective descriptive et compréhensive, cette recherche s’inscrit dans une approche qualitative. 
Cette approche est jugée plus judicieuse pour étudier les phénomènes sociaux émergents comme le 
soulignent S. Alami, D. Desjeux, I. Garabuau-Moussaoui (2009) cités par (C. Ghozzi-Nekhili et S. Kamoun-
Chouk, 2012, p.185). La présente étude est une exploration qualitative. La ville de Cotonou au Bénin en a 
constitué le cadre empirique. La ville de Cotonou est en effet la capitale économique du pays avec en son 
sein de nombreux systèmes de productions de toutes tailles. Cette caractéristique fait de ce cadre un des 
meilleurs pour cette investigation.  

L’échantillon sur lequel a porté l’étude est composé de 16 personnes dont 6 responsables et anciens 
responsables de systèmes de productions et 10 salariés. Ces participants appartiennent à des structures de 
productions d’articles destinés à la vente, des agences de voyage et transport, et des agences de 
communication et de prestations financières. La combinaison des techniques d’échantillonnages dites du 
choix opportuniste et du choix raisonné a été utilisée pour la sélection des unités statistiques de l’échantillon 
d’étude. Le choix raisonné a consisté en premier temps à définir les critères sur lesquels se baseront les 
choix des individus en fonction du type d’information recherchée. Il était retenu que les participants soient 
des agents occupant la position de responsable ou de salarié ou ayant récemment occupé une telle position 
au sein d’une organisation. Par ailleurs, le fait d’avoir occupé un poste de décideur au sein d’une 
organisation, était considéré comme un critère pour le choix des acteurs de la catégorie des responsables. 
Ces participants ont été interviewés au cours de la phase de collecte. 

Les informations collectées dans le cadre de cette recherche, l’ont été par recours à la recherche 
documentaire et aux entretiens semi-dirigés. La recherche documentaire a servi à prendre connaissance des 
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contours du concept de la RSE afin de construire convenablement la problématique autour des perceptions 
et des pratiques qui s’y relient. En termes de perception, les connaissances et points de vue des dirigeants et 
salariés interrogés ont été enregistrés à travers la tenue des entretiens semi-dirigés et ont porté sur divers 
aspects de la RSE et de ses pratiques. Les guides d’entretiens utilisés ont été conçus avec trois axes à 
investiguer. Le premier axe traitait de la connaissance et de la perception de l’interviewé sur la notion de 
RSE. Le second axe abordait la question des pratiques connues et celles effectives dans les entreprises selon 
l’interviewé. Cet axe conduit également à voir si les salariés bénéficient déjà d’éventuels avantages des 
pratiques de la RSE. Le troisième axe est consacré aux remarques et suggestions des participants pour une 
meilleure pratique de la RSE. Cet outil a été administré lors d’entretiens individuels de type semi-structuré 
d’environ 45 minutes. Le traitement des informations a consisté en une analyse de contenu des corpus 
obtenus après transcription des entretiens. Cette production ne peut prétendre à une généralisation, ni 
exhaustivité. Elle fait cependant ressortir les tendances des conceptions et pratiques de RSE à Cotonou. 

2. Résultats d’enquête 
Les perceptions de la RSE et les pratiques associées sont les éléments essentiels qui composent les résultats 
de l’enquête. Les perceptions prises en compte sont celles des dirigeants, responsables des systèmes 
organisationnels et celles des salariés. Les éléments de pratiques RSE notés au cours des entretiens ont aussi 
été présentés dans ce point qui tient lieu de résultats de la recherche. 

2.1. Perception de la RSE par les responsables interrogés 

2.1.1. La responsabilité de l’entreprise au sens large 

Les opinions des responsables d’entreprises sur ce que c’est que la responsabilité d’une entreprise dans la 
société sont assez diversifiées. Analysées de près, ces perceptions trouvent leurs sources dans les réalités 
observées habituellement dans l’environnement de travail au sein des entreprises à Cotonou. Aussi, ces 
perceptions semblent-elles dépendre du niveau de développement des entreprises dont les répondants ont la 
responsabilité. Pour certains répondants, une entreprise responsable est celle qui s’acquitte de ses 
obligations vis-à-vis de l’Etat. C’est-à-dire payer ses impôts et respecter les lois qui régissent le 
fonctionnement des entreprises sur le territoire national. Pour d’autres, l’entreprise responsable est celle qui 
respecte les règles liées au fonctionnement des entreprises dans une nation et qui arrive à satisfaire 
convenablement ses clients. Quelques responsables répondants ont inclus dans leur compréhension de la 
responsabilité les différentes obligations connues ou non notamment celles liées aux employés. Dans 
l’expression de ces perceptions, différentes composantes et nuances transparaissent dans les discours et 
pratiques des responsables ou dirigeants d’entreprises. La nécessité de production et de productivité au plan 
économique semble peser dans la représentation que les dirigeants se font de la responsabilité de leur 
entreprise. En effet, une entreprise responsable, selon les responsables interrogés, doit pouvoir honorer ses 
engagements économiques vis-à-vis de ses partenaires. C’est d’ailleurs une telle réalisation qui permet en 
retour une fidélisation de ses partenaires et une amélioration de la qualité des productions de la structure. 
Vis à vis d’elle-même, l’entreprise ne se montre responsable que par les réalisations qui la font croître et 
prospérer. C’est ce qui se perçoit dans les propos suivants. 

« […] Donc je pense que la responsabilité d’une entreprise c’est le sérieux qu’elle montre. C’est 
le fait d’être assez productif économiquement pour permettre à l’entreprise elle-même de grandir 
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et de prospérer. […] Si en tant que responsable tu ne réussis pas à satisfaire les partenaires, tu 
ne te montres pas responsable je crois. […] Se montrer responsable en tant qu’entreprise c’est 
aussi connaitre les lois et les respecter malgré tout. […] » [R1, 42 ans, Entreprise de transport] 

« […] C’est déjà pouvoir grandir en tant qu’entreprise sans enfreindre aux lois. […] Mais une 
chose importante aujourd’hui, c’est que la responsabilité c’est de faire en sorte que tous ceux 
qui sont impliqués dans vos activités apprécient la façon de fonctionner et de traiter les 
partenaires et collaborateurs. […] Je parlais là des collaborateurs externes de l’entreprise. Mais 
là je crois que les employés aussi sont à satisfaire même si on attend beaucoup d’eux. C’est là 
où ça devient assez difficile. […] » [R3, 51 ans, Entreprise agroalimentaire] 

Les propos de ces deux responsables qui représentent relativement bien ceux des autres sur la question de 
la responsabilité mettent en évidence le primat de la satisfaction financière et de la pérennisation de 
l’organisation dans les différents indicateurs de la responsabilité. Même si le bon traitement des salariés 
apparaît dans le sens que se font les répondants de la responsabilité de l’entreprise, cette préoccupation ne 
semble pas occuper une place de choix. Par contre, au niveau d’entreprises d’un certain niveau de 
développement, notamment celles de télécommunication dont l’un des responsables a participé aux 
entretiens, la responsabilité se manifeste tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de l’entreprise. Les salariés étant 
pour beaucoup dans la réussite de l’entreprise, leur considération par les dirigeants fait grandement partie 
de la responsabilité de l’entreprise. 

2.1.2. La responsabilité sociale et environnementale de l’entreprise 

Au sujet de la RSE proprement dite, bon nombre des répondants montrent une limite de leurs connaissances 
du concept de RSE à la définition étymologique qu’ils s’en font. Pour ces derniers, qui dit responsabilités 
sociale et environnementale de l’entreprise, parle en fait des obligations que l’entreprise a vis-à-vis de la 
société et de l’environnement. La RSE apparaît dans les opinions comme la nécessité de tenir compte des 
impacts positifs et négatifs des activités de l’entreprise sur les membres et les ressources naturelles de la 
société. A ce niveau, la variabilité des perceptions semble tenir non seulement au niveau de développement 
de l’entreprise d’exercice des responsables qui se prononcent, mais aussi de leur niveau de culture 
intellectuelle et d’expérience organisationnelle. Un des responsables exerçant dans une structure de voyage 
et transport affirme que la question de la responsabilité sociale et environnementale doit concerner beaucoup 
plus les entreprises dont les activités dégradent les ressources de l’environnement et causent des maladies 
dans la société. Par contre un autre responsable de société de télécommunication évoque le caractère très 
varié de la notion de « social » et « sociétale ». Ces notions évoquent beaucoup d’investissement et 
d’implication à l’entreprise dans le sens d’une assurance du bien-être social. La responsabilité sociale de 
l’entreprise est donc l’ensemble des tendances, initiatives et gestes de l’entreprise qui confortent, protègent 
et satisfont tous les acteurs impliqués et concernés de près ou de loin par les activités de l’entreprise.  

« […] D’abord je fais remarquer que du dire au faire, il y a un grand écart au niveau des 
entreprises. C’est parfois très simple et beau de le dire, mais très difficile à faire quand les 
moyens et obligations ne s’accordent pas bien. […] En réalité, une entreprise responsable au 
plan social et environnemental, doit faire ses activités et prospérer en protégeant la santé des 
populations et de ses employés, en créant des emplois et payant les différents taxes et impôts, en 
initiant des actions dans le sens de la protection de l’environnement. […] C’est beaucoup de 
choses en même temps et pour en arriver là, il faut un préalable que beaucoup de structures n’ont 
pas. » [R2, 39 ans, Entreprise de télécommunication] 
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A défaut d’avoir cet idéal, ce qui fait la responsabilité sociale et environnementale actuellement dans la 
société tel que certains des répondants le perçoivent et l’affirment, c’est l’effort des entreprises de Cotonou 
à respecter les prescriptions du droit du travail. C’est dire que la responsabilité de l’entreprise se lit dans la 
déclaration des employés, l’assurance d’un salaire intéressant, le respect des horaires de travail et autres. 
Les actions non prévues par la loi sont mentionnées par quelques responsables répondants comme marque 
de RSE chez les entreprises. Il est question des actions telles que les aides sociales, les formations continues, 
la flexibilité des horaires de travail, les avances sur salaire en guise de soutien aux salariés dans le besoin. 
Au-delà des pressions financières et celles liées à l’obligation de profit, l’expression de la RSE des 
entreprises dépend des caractéristiques définissant le profil du responsable d’entreprise et de sa manière de 
partager ses valeurs avec les travailleurs dont il assure la direction. Le sens de l’éthique et la cohésion, 
lorsqu’il existe au niveau du responsable ou du cercle des responsables selon les cas, favorise l’expression 
de la RSE orienté vers des aspects non directement liés au gain. Dans ces cas, la considération du bien-être 
au travail des salariés et des parties prenantes devient une préoccupation. La prise en compte des 
préoccupations de cette nature confère à l’entreprise une image responsable et marque positivement 
l’organisation dans la balance des évaluations en vue des certifications. 

2.2. Perception de la RSE par les salariés 

Les répondants salariés ont fait ressortir dans leur propos certains éléments qui traduisent le sens de 
responsabilité sociale et environnementale des entreprises en générale et celui de leurs entreprises en 
particulier. Ces derniers ont fait mention de la façon dont l’entreprise traite les employés, du respect des 
obligations prescrites par la législation du travail et des entreprises, mais aussi de ce que les clients retiennent 
et disent de l’entreprise. Les discours et attitudes des leaders des entreprises inspirent aussi la perception 
que les salariés ont d’elles en termes de responsabilité sociale. C’est du moins ce qui se perçoit dans la 
lecture des propos suivants obtenus auprès d’un des répondants. 

« […] Les propos de mon PDG me touchent souvent. Il a le sens de la responsabilité. Il nous 
rappelle souvent toutes les formalités qu’il accepte de faire pour que l’entreprise soit 
irréprochable et solide dans le temps. Il rappelle qu’à travers nous les employés, l’entreprise 
doit être toujours à l’écoute des clients et de la société entière pour toujours mieux la satisfaire. 
[…] Je trouve notre entreprise assez responsable au sein de la société. » [E4, 28 ans entreprise 
agroalimentaire]. 

Certains discours des répondants salariés vont plutôt dans le sens d’une assimilation de la responsabilité 
sociale de l’entreprise au bon traitement des employés. Cette perception de la responsabilité sociale de 
l’entreprise bien qu’étant restrictive, est en partie vraie. D’autres discours s’orientent dans le sens d’une 
inexistence de responsabilité sociale et environnementale dans leur société. C’est en effet le cas de quelques 
répondants qui estiment être dans des entreprises qui ne leur montrent aucun sens de responsabilité. Pour 
ces interviewés, leurs entreprises ne respectent pas les règles de base du fonctionnement d’une entreprise. 
Les entreprises en question sont toutes informelles et le payement des salariés ne répond pas aux normes. 
Aussi certaines pratiques condamnables des promoteurs de ces entreprises en matière d’impôts sont connues 
des salariés et influencent leur perception du caractère responsable de celle-ci. Cette perception 
d’insuffisance de responsabilité s’accompagne chez certains salariés d’un manque de confiance à 
l’entreprise. Leur poursuite du service se justifiant souvent par le contexte social marqué par la rareté ou la 
difficulté d’obtention d’emplois et la non disponibilité d’une meilleure offre.  
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Il y a de quoi dire qu’en matière de perception, diverses éventualités se distinguent au sein des salariés 
interrogés. En effet, avec un autre salarié, la bonne perception du sens de RSE de son organisation 
d’appartenance tient au fait que le promoteur aurait construit dans la même ville qui abrite le siège de son 
entreprise, une école et une clinique privées. Les réalisations qui confortent les habitants de la région. Même 
si la particularité de ce cas se trouve dans le statut politique du promoteur, nourrissant ainsi les pensées 
selon lesquelles son expérience et sa position politiques auraient facilité ses réalisations, le fait est que ces 
réalisations sont la marque d’une manifestation de la RSE bien perçue par les parties prenantes de 
l’entreprise de base, qui partagent ces valeurs sociales. 

Au nombre des différents discours tenus par les salariés, la perception de la RSE inclut chez la majorité la 
manière dont la structure traite ses salariés et les autres acteurs avec lesquels elle est en relation. Cette 
perception dépend également des dispositions prises par les organisations pour garder un statut correct vis-
à-vis de la législation. Enfin, les réalisations au profit de la société définissent positivement les perceptions 
des salariés.   

Les salariés associent leur perception de la RSE à l’acte juste de la part des responsables. Certains ont 
clairement évoqué des valeurs fondamentales que l’entreprise adopte ou non selon les cas, dans leur 
fonctionnement économique et/ou social. Au nombre de ces valeurs, le sens de l’éthique, de la responsabilité 
vis-à-vis des clients, des salariés, des actionnaires, de l’Etat, de l’environnement et de la société civile sont 
perceptibles. D’autres salariés ont montré par leurs opinions que la lecture qu’ils font du sens de RSE de 
leur organisation, se fonde sur l’attitude et les discours habituels de leurs dirigeants. Les discours des 
dirigeants allient généralement performativité, service et satisfaction de soi dans certaines entreprises, et 
nécessité de sacrifice et même de menaces, pour garder son poste dans d’autres. Tous les propos réunis font 
très peu référence au lien entre RSE et impératifs du développement durable. Ce qui pourrait traduire 
l’existence d’insuffisances dans les connaissances de la RSE par les participants et impliquerait par voie de 
conséquence l’utilité de sensibilisation et de développement des connaissances sur la question. Entre 
discours et comportements objectifs, se trouvent le passage de la confrontation aux contraintes financières 
et à l’obligation de profits. Ainsi, les entreprises souffrant encore d’une fébrilité financière et d’insuffisance 
de stabilité, peinent à assurer pleinement la responsabilité sociale et environnementale. Néanmoins certaines 
pratiques démontrent l’élan de l’adoption de la RSE par les responsables. 

2.3. Pratiques de la RSE dans les structures des responsables  

L’engagement responsable des dirigeants et salariés d’entreprise entretenus reste pour la plupart intuitif, 
limité à ses dimensions sociale et économique en majorité. Les pratiques environnementales de la RSE 
s’observent chez quelques rares entreprises. Au nombre des bonnes pratiques exercées habituellement par 
les interviewés, on dénote : 

Au plan économique 
• Le payement des impôts et taxes diverses ; 

• Le développement du niveau des revenus ; 

• Le maintien d’une bonne collaboration avec les actionnaires et partenaires ; 

• Le développement de l’image de l’entreprise 
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Au plan social 
• La création d’emplois locaux ; 

• La culture d’une bonne ambiance de travail ; 

• L’assurance d’un bon cadre et de bonnes conditions matérielles de travail ; 

• Le payement à bonne date des salaires, commissions et primes ; 

• Le soutien moral du personnel par une bonne gestion des ressources humaines ; 

• L’affiliation à la caisse nationale de sécurité sociale (CNSS) ; 

• La mise à disposition d’assurances diverses ; 

• Le respect des heures règlementaires de travail ; 

• La reconnaissance des employés ; 

• L’écoute et la considération de la clientèle ; 

• La construction et dotation d’infrastructures et biens utiles à la communauté ; 

• Le Financement et la participation à des sensibilisation et programmes d’assistance sanitaire à 
la communauté ; 

• L’organisation des moments festifs pour le personnel et leurs familles respectives. 

Au plan environnemental 
• Les campagnes occasionnelles de plantation d’arbre ; 

• La veille à la limitation des polluants de l’environnement ; 

• Les diverses luttes écologiques selon les moyens disponibles. 

En dehors de ces pratiques plus ou moins courantes dans les entreprises de Cotonou, notamment celles 
formelles et stables dans une certaine mesure, d’autres pratiques qui relèveraient de l’idéal ont été 
mentionnées. Il s’agit d’actions allant dans le sens d’aides à la scolarisation des enfants des employés, 
d’aides au logement, d’alphabétisation de certains employés au besoin, de l’aménagement du temps de 
travail, du financement des actions de certaines ONG et associations locales, du travail par objectifs fixés 
au quotidien, du respect total de la législation du travail, de la formation continue des salariés, du 
management de proximité, de la prise en compte des problèmes personnels des employés, des prêts sans 
intérêt accordés aux salariés en cas de forces majeures, des primes occasionnelles en situations de fêtes 
religieuses, mariage, nouvelles naissances, pèlerinage ; et bien d’autres. Toutes ces pratiques respectées par 
endroit dans les entreprises induisent la mise en place des conditions de travail qui confortent certains 
salariés et dérangent d’autres.   

2.4. Conditions de travail des salariés 

Les conditions de travail telles qu’elles sont perçues par les répondants seraient soient difficiles, 
inconfortables ou bonnes. Selon les opinions des responsables, il peut être retenu que chez certains, les 
efforts se font pour améliorer les conditions. Ils estiment qu’il y a mieux en termes de conditions, mais que 
les bonnes se construisent à force d’efforts et de développement. Les responsables d’entreprises semblent 
avoir du mal à admettre que certaines conditions de travail ne favorisent pas dans leur structure la santé au 
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travail : déni de la réalité ou optimisme ? Même si la perception des conditions de travail est relative à 
chaque individu, certains aspects semblent objectivement évaluables. Les avis des salariés renseignent 
également sur les faits relatifs aux conditions de travail. L’insuffisance du matériel, l’indécence du cadre et 
de la logistique, les rapports hiérarchiques souvent tendus sont autant d’éléments émergeant du discours des 
salariés et qui renseignent sur les difficultés qu’ils éprouvent dans le cadre de l’exercice de leurs activités. 
C’est le cas de E8 qui dit être obligé de partager le même bureau avec un collègue alors que l’idéal aurait 
été d’avoir chacun son bureau, et qu’également il arrive très fréquemment qu’il utilise ses propres unités 
pour la communication avec difficultés et inconfort à se faire rembourser.  C’est aussi le cas de E6 qui 
souligne l’ambiguïté et la grande quantité des instructions et tâches à lui confiées par le supérieur 
hiérarchique avec qui les reproches et remontrances ne font que se multiplier. Ces conditions de travail 
perçues difficiles ont leurs lots de conséquences (les troubles musculo-squelettiques, les troubles des 
conduites alimentaires avec pour corollaire l’obésité ou au contraire l’amaigrissement, l’absentéisme ou le 
présentéisme, etc.) que certains salariés supportent par résignation. 

Pour les entreprises pour lesquelles les conditions semblent bonnes aux dires des salariés et des 
responsables, les aspirations pour une meilleure performance et le souci de meilleures productivités sont 
entretenus et encouragés par les responsables avec l’adhésion des travailleurs. Les conditions matérielles et 
relationnelles favorisent le sentiment de bien-être au travail et encouragent l’engagement organisationnel 
des employés. 

3. Discussion des résultats 

Le bien-être du personnel constitue une préoccupation majeure pour les entreprises qui envisagent de 
prospérer dans ce contexte de forte concurrence. Ainsi, la santé au travail est une denrée capitale dans la 
réussite de l’entreprise. Il apparaît à l’issue de cette investigation que la responsabilité sociale et 
environnementale est un concept clé dans le développement de l’entreprise. Des responsables ou dirigeants 
d’entreprises à Cotonou ont une perception très biaisée de cette pratique qui constitue dans les faits un outil 
de bonne gestion et de gouvernance. Au sein de certaines organisations et entreprises de Cotonou, elle est 
matérialisée par des actions sporadiques à l’endroit du personnel ou à l’endroit des ayants droit. C’est le cas 
de cérémonie de Noël aux enfants du personnel ou des désignations d’agent modèle de l’année, mais qui ne 
sont presque jamais suivi d’effet. Ce comportement de certains responsables d'entreprise n’est pas sans 
conséquence sur le climat organisationnel, la motivation et l’engagement au travail ainsi que sur le bien-
être du personnel. C’est dans cette perspective que nos résultats concordent avec les observations de T. 
Bellahsene et F. Bekour (2022, p.825) qui avaient estimé que la RSE est le résultat de l’influence de 
l’environnement professionnel sur l’individu. La nature de cet environnement professionnel découle du rôle 
clé que joue l’entreprise, celui de travailler de manière permanente à la bonification des conditions de travail 
de ses employés. Ce type de fonctionnement entre en ligne de compte de la politique organisationnelle qui 
soutient l’intégration d’une responsabilité sociale et environnementale de l’entreprise. C’est ce qui justifie 
que l’entreprise fasse de la RSE une priorité stratégique (L. Benraïss-Noailles et al., 2017, p.109). C’est 
dans la même logique que Y. Koutaya (2017, p.391), affirme que les domaines d’application de la RSE, 
dans sa dimension interne, se constituent en huit axes qui sont : les conditions de travail, les politiques de 
rémunération, le dialogue social, la gestion des emplois et des compétences (formation, employabilité, 
carrière…), l’aménagement du temps de travail, l’intégration de populations fragilisées (handicapés, 
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seniors, minorités, …), le respect du principe de non-discrimination (race, religion, genre, âge…) et 
l’anticipation et gestion des effets psycho sociaux suite aux restructurations et réorganisations. 

Mais le souci du social n’est pas l’apanage du capitalisme contemporain, même si certains industriels 
s’étaient déjà singularisés par leurs préoccupations sociales : logements, assurances sociales, bienfaisance 
envers les ouvriers et leurs familles.  Les avantages sur le lieu de travail peuvent être de différents types. Il 
existe des avantages obligatoires tels que le versement d’une cotisation à la CNSS pour assurer la retraite et 
les assurances maladies. L’aide au transport ou les primes de vacances ont diminué. Les transports publics 
sont devenus très chers et au début des années 88-89, dans le cadre d’un taux de chômage très élevé, les 
employeurs n’ont pas ressenti la nécessité de subventionner les personnes devant prendre les transports. 
Mais aujourd’hui, dans certains cas, les entreprises apportent une aide au transport de leurs salariés, le plus 
souvent par leur propre véhicule. Un troisième type de prestations sociales, notamment dans les grandes 
entreprises est l’aide à la formation professionnelle et continue des travailleurs. 

Comprendre les dessous de l’instauration des avantages au sein des entreprises nécessite qu’on remonte à 
la crise financière de 2008 qui, avec ses conséquences économiques et sociales, a conduit de nombreux 
responsables associatifs et syndicaux, hommes politiques, experts et chefs d’entreprise à réclamer une 
mobilisation collective en faveur d’une plus forte « responsabilité sociale des entreprises », sous ces 
différents aspects. Ils y voient une occasion de repenser le modèle de l’entreprise du XXIe siècle et de 
susciter de nouvelles dynamiques de croissance durable et inclusive. Les structures financières 
internationales (Banque mondiale, FMI, etc.) et les partenaires techniques et financiers incitent les États à 
adopter une approche résolument « stratégique » de la RSE, avec l’objectif de concilier les exigences de 
compétitivité et responsabilité sociale. Les entreprises évoluent désormais à l’échelle des continents (MTN, 
MOOV, GLO, CAJAF-COMON SA, etc.) ; elles tissent entre elles des relations commerciales et financières 
de plus en plus complexes, restructurent leurs activités et délocalisent de nombreuses activités vers des 
zones à main d’œuvre « bon marché ».  Les opinions publiques et sociales se sont progressivement 
inquiétées du manque de régulation sociale de cette mondialisation des marchés. Elles ont exprimé des 
attentes en direction des autorités publiques nationales et internationales et ont commencé, très 
progressivement, à se faire entendre. Les marchés financiers ont ressenti le besoin de normaliser les 
pratiques des entreprises.  

Dans les faits, les PME utilisent moins les instruments de RSE que les grandes entreprises, ont moins de 
stratégies formelles de RSE, sont moins susceptibles de déclarer une activité de RSE et disposent de moins 
de ressources pour investir dans des pratiques de RSE. En général, il est plus difficile d'impliquer les PME 
dans la RSE par rapport aux grandes entreprises, en raison notamment de problèmes de manque de temps 
et de ressources. Les grandes entreprises sont souvent plus en mesure d'absorber des coûts fixes, en plus 
d'avoir un meilleur accès aux ressources. Il existe des facteurs tels que la taille de l'entreprise, la localisation 
et les caractéristiques individuelles liées à la personnalité du directeur de la PME, communément admis en 
tant qu'influenceur de la décision de mettre en œuvre une politique de RSE responsable. En effet, la taille 
d'une entreprise est un facteur organisationnel dans l'acceptation et la mise en œuvre de la RSE par les PME. 
Il existe un lien positif entre la taille d'une entreprise et son engagement en matière de RSE. Les grandes 
entreprises sont plus sensibles aux questions de RSE que les petites ou microentreprises, en particulier sur 
le plan environnemental (D. N. Zinsou et S. F. Simen, 2021b, p.3). 
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Deux caractéristiques fondamentales de la RSE se dégagent. Il s’agit du caractère volontaire lié à la mise en 
place d’actions et de pratiques relevant du domaine de la RSE et de la dimension interactionniste avec les 
différentes parties prenantes. Cette multiplicité des parties prenantes amènerait l’entreprise à mettre en place 
des actions s’inscrivant dans les trois piliers liés au concept de RSE : l’économique, le social et 
l’environnemental. Ce triptyque est matérialisé par la notion de Triple Buttom Line d’Elkington (A. 
ACQUIER, 2008, cité par C. Ghozzi-Nekhili et S. Kamoun-Chouk, (2012, p.178) qui interrogent 
l’entreprise sur la cohérence de ses pratiques et de son modèle stratégique avec les valeurs du développement 
durable, considérées comme l’expression macroéconomique de la RSE. Pour tenter de répondre à ces 
obligations, l’entreprise recourt dans certains cas à la normalisation (ISO 14001, ISO 26000…) (O. 
BOIRAL, 2008 cité par C. Ghozzi-Nekhili et S. Kamoun-Chouk, 2012, p.179) et/ou à la labellisation 
(écolabel, label BIO, label équitable…). L’entreprise qui opte pour cet engagement, est ainsi appelée à 
mettre en place des actions visant à protéger l’environnement et à assurer une certaine équité sociale, sans 
perdre de vue sa rentabilité financière (C. Ghozzi-Nekhili et S. Kamoun-Chouk, 2012). C’est donc une 
vision élargie des responsabilités de l’entreprise tenue d’adopter des démarches de légitimation par rapport 
à l’évolution des attentes de la société, et de réfléchir aux conséquences de ses actions sur elle-même et sur 
autrui (M. Capron et F. Quairel-Lanoizele, 2007). L’intégration des objectifs du DD dans la stratégie de 
l’entreprise, l’amène à mettre en place des actions s’inscrivant dans le business case et à définir en 
conséquence une stratégie de RSE. Ce raisonnement à long terme implique la définition de stratégies 
intégrales et intégratives. C’est un changement de paradigme qui touche toutes les fonctions de l’entreprise 
avec tout ce que cela peut entraîner comme problèmes liés au changement aux niveaux organisationnel et 
commercial (C. Ghozzi-Nekhili et S. Kamoun-Chouk, 2012). D’un point de vue économique, l’essor du 
concept de RSE peut être attribué aux nouveaux besoins créés (produits sains, recyclables, etc.). Le créneau 
RSE n’a pas laissé indifférent les opérateurs publics et privés et a suscité la création de tout un marché lié à 
la RSE mobilisant de nouveaux outils de management : rapports sociétaux, normes, labels, codes ou chartes 
d’entreprise, alors qu’il s’agit, avant tout, d’un projet de changement tant au niveau managérial qu’au niveau 
des habitudes de consommation. 

Conclusion 

Cette étude a essayé de prendre connaissance de la perception que se font quelques responsables et salariés 
d’entreprises de la responsabilité sociale et environnementale à Cotonou et les conditions de travail qui 
découlent des modalités d’adoption des pratiques de la RSE. Le cadre de l’étude regroupe tant des PME que 
de grandes entreprises. Il y a deux catégories d’entreprises dans lesquelles des salariés et dirigeants ont été 
entretenus autour des questions relatives à la RSE.  Les répondants ont une perception de la RSE qui découle 
des différentes expériences qu’ils font au quotidien. Les PME plus représentées dans l’échantillon, les 
connaissances de la RSE exprimées par la majorité des répondants appellent la nécessité d’une amélioration 
de ces connaissances. Les PME dont les agents ont participé à cette étude sont donc caractérisées pour la 
majorité par un engagement implicite du fait qu’elles entraînent pour certains, des pratiques favorables aux 
principes de la RSE sans connaissance suffisante de cette dernière. Les efforts faits par les responsables 
d’entreprises nécessitent un accompagnement de toutes dimensions. Des initiatives seraient donc 
bienvenues en vue d’une amélioration de l’aspect actuel de l’adoption de la RSE dans les PME à Cotonou. 
Il serait intéressant que l’Etat contribue à l’adoption d’une stratégie au travers d’actions d’accompagnement 
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ciblant en priorité les PME en associant promotion et révision de condition d’évaluation des pratiques RSE, 
tout en prenant plus en compte objectivement les spécificités des entreprises. 
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